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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 

 

             
DÉCISION n° 2021-80 du 9 août 2021 

 
Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France 
aux agents de l’unité régionale 

 

 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, modifiée ; 
 
Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 
de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  
 
Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;  
 
Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
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Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'État ; 
 
Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 
dans la région et les départements d’Ile de France ; 
 
Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 
préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Lionel BEFFRE en qualité de Préfet 
de Seine-et-Marne ; 
 
Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de 
Préfet des Yvelines ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de Préfet de 
l’Essonne ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 
Préfet des Hauts de Seine ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de 
Préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAUT en qualité de 
Préfète du Val de Marne ; 
 
Vu le décret du 29 mai 2019 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN en 
qualité de Préfet du Val d’Oise ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 7 mai 2019 nommant Madame Yasmina TAIEB directrice du travail hors 
classe, directrice de projet (groupe I), chargée de l'accompagnement du changement et de dossiers 
transversaux ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France à compter du 1er avril 2021 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  
chargé des fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1

er
 avril 2021 ; 
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Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional 
et interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-
France,  chargé des fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 
1

er
 avril 2021 ; 

 
Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Murielle LIZZI, directeur régional et 
interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  
chargé des fonctions de responsable du pôle concurrence consommation répression des fraudes et 
métrologie, à compter du 1

er
 avril 2021 ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-04-29-00005 du 29 avril 2021 par lequel le Préfet de Paris 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°21/BC/097 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet de Seine-et-Marne 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-03-31-00002 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Yvelines 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-083 du 2 avril 2021 par lequel le Préfet de 

l’Essonne délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Hauts de Seine 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-1938 du 19 juillet 2021 par lequel le Préfet de la Seine-Saint-Denis 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val de Marne 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-023 du 9 avril 2021 par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

 
 

Décide 
 
 
Article 1

er 

 
Subdélégation de signature est donnée à Catherine PERNETTE, responsable du Pôle Politique du travail, 
à effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux dérogations au repos 
dominical dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 
l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-
France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le 
préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le préfet du Val d’Oise : 
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Repos dominical Dérogation au repos dominical articles L.3132-

20 et L. 3132-21 
du code du 
travail  

 
 
Subdélégation est également donnée à Catherine PERNETTE à effet de signer les mémoires en défense 
produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 
décisions mentionnées ci-dessus.. 
 
Cette subdélégation se limite aux chantiers situés dans les départements cités ci-dessus relevant de la 
compétence de l’unité régionale d’appui et de contrôle des grands chantiers. 
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Catherine PERNETTE, subdélégation de signature est donnée à 
Christel LAMOUROUX et Thierry JOURNET afin de signer les décisions et les mémoires en défense 
mentionnés ci-dessus. 
 

 

Article 2 

 

Subdélégation de signature est donnée à Benjamin LEPERCHEY, en qualité de responsable du pôle EES 

de la DRIEETS Ile-de-France, à Alexandre MARTINET son adjoint et à Yasmina TAIEB en qualité de 

directrice de projet, à effet de signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatifs aux 

demandes d’activité partielle dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de 

la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de 

l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le 

préfet du Val d’Oise : 

 

Activité partielle Décisions relatives à l’indemnisation de l’activité 

partielle 

Art. L.5122-1 et 2, 

R.5122-1 à 29  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Benjamin LEPERCHEY, Alexandre MARTINET et de Yasmina 

TAIEB, subdélégation de signature est donnée à Marion QUENEDEY, Mohammed EL KAHODI, Marie-

Hélène DUBOIS, Philippe RENAUD ; 

 

Subdélégation est également donnée à Benjamin LEPERCHEY, Alexandre MARTINET et à Yasmina 

TAIEB à effet de signer les mémoires en défense produits devant les juridictions administratives dans le 

cadre de procédures contentieuses à l’encontre des décisions mentionnées ci-dessus. 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée à Murielle LIZZI, directrice régionale adjointe, responsable du 

Pôle concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie (Pôle C), à l'effet de signer, les 

décisions, actes administratifs et correspondances concernant les attributions de la direction régionale et 

interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France (DRIEETS) 

dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-

France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  le préfet de l’Essonne,  le 

préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val de Marne, le préfet du Val 

d’Oise. 
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Métrologie Légale Attribution, refus d’attribution ou retrait de marque 

d'identification aux fabricants, réparateurs et 

installateurs d'instruments de mesure et aux 

organismes agréés ou désignés 

arrêté du 31/12/01 

article 45 

Métrologie Légale Approbation, suspension ou retrait d'approbation des 

systèmes d'assurance de la qualité des fabricants, 

réparateurs et installateurs des instruments de mesure 

(en cas d'absence d'organisme désigné) 

articles 18 et 23 décret 

2001-387 du 03/05/01 

Métrologie Légale Injonction aux installateurs d'instruments de mesure article 26 décret 2001-

387 du 03/05/01 

Métrologie Légale Dérogation aux dispositions réglementaires 

normalement applicables aux instruments de mesure 

décret n°2001-387 du 

3 mai 2001 modifié 

(article 41) 

Métrologie Légale Aménagement aux dispositions de vérification de 

moyens d'essais 

article 5 décret du 

03/05/01 et article 3 

arrêté du 31/12/01 

Métrologie Légale Invitation d’un opérateur économique à mettre un 

terme à une non-conformité constatée ; ordre de remise 

en conformité, de rappel ou de retrait du marché d’un 

instrument de mesure non conforme ; interdiction ou 

restriction de mise sur le marché, de mise en service ou 

d’utilisation d’un instrument de mesure non conforme 

Article 5-20 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Délivrance de certificat d’examen de type en l’absence 

d’organisme désigné. 

Articles 7 et 8 du 

décret du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Autorisation de mise en service d’un nombre limité 

d’instruments d’un type pour lequel une demande 

d’examen de type a été présentée. 

Article 12 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Injonction au titulaire d’un certificat d’examen de type 

de porter remède aux défauts constatés et de demander 

un nouvel examen de type ; suspension du bénéfice de 

la marque d’examen de type et suspension de la mise 

sur le marché des instruments du type présentant des 

défauts. 

Mise en demeure d’un bénéficiaire de certificat 

d’examen de type de remédier aux défauts constatés 

sur les instruments en service ; interdiction 

d’utilisation des instruments restant défectueux. 

Article 13 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Suspension de la vérification primitive et de la mise 

sur le marché des instruments d’un modèle donné. 

Article 21 du décret 

du 3 mai 2001 

Métrologie Légale Suspension de la mise sur le marché et de la mise en 

service d’instruments présentant à l’usage un défaut 

qui les rend impropres à leur destination (instruments 

ayant fait l’objet d’une approbation CEE de modèle) 

IV de l’article 10 du 

décret du 4 août 1973 

Métrologie Légale Désignation d’organismes et retrait de désignation 

d’organismes désignés. 

Article 36 

du décret du 3 mai 

2001 

Métrologie Légale Désignation d’organismes pour l’approbation CEE de 

modèle et pour la vérification primitive CEE 

Article 1 de l’arrêté du 

8 novembre 1973 
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Métrologie Légale Décision d’agrément, suspension ou retrait d’agrément, 

mise en demeure des organismes agréés. 

Articles 37 et 39 

du décret du 3 mai 

2001 

Articles 40 et 43 

de l’arrêté du 31 

décembre 2001 

Arrêtés du 

01/10/1981, du 

14/09/1981 et du 

07/07/2004 

Métrologie Légale Aménagement ou retrait des dispenses de vérification 

périodique et de vérification après réparation ou 

modification accordées aux détenteurs d’instruments 

de mesure. 

Article 62.3 de l’arrêté 

du 31 décembre 2001 

Métrologie Légale Décision autorisant le contrôle des instruments par leur 

détenteur 

Article 18 de l’arrêté 

du 6 mars 2007 ; 

article 25 de l’arrêté 

du 1er août 2013 ; 

article 25 de l’arrêté 

du 21 octobre 2010 

 

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Murielle LIZZI, subdélégation de signature est donnée à Nathalie 

CAUVIN, cheffe du service métrologie, et à M. Christian BELNY, chef de l’unité opérationnelle.  

 

 

Article 4 

 

 

Subdélégation de signature est donnée à Gwenaelle BOISARD, responsable du Pôle d’Appui aux Métiers 

et à Jacky HAZIZA, responsable du service interdépartemental des comités médicaux et commissions de 

réforme du Pôle d’Appui aux Métiers, à effet de signer, les décisions, actes administratifs et 

correspondances relatives aux comités médicaux et commissions de réforme dérogations dont l’attribution 

a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du 

travail et des solidarités d’Île-de-France par le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet 

des Hauts-de-Seine, le préfet de Seine-St-Denis et la préfète du Val de Marne. 

 

Comités médicaux et 
commissions de 
réforme 

Organisation et fonctionnement des comités 
médicaux et commissions de réforme aux 
conditions d’aptitude physique pour l’admission 
aux emplois publics et au régime de congés de 
maladie des fonctionnaires. 

articles 6 et 12 du décret 
n°86-442 du 14 mars 
1986 modifié relatif à la 
désignation des 
médecins agréés, à 
l’organisation des 
comités médicaux et des 
commissions de 
réforme, aux conditions 
d’aptitude  physique 
pour l’admission aux 
emplois publics et au 
régime de congés de 
maladie des 
fonctionnaires  

 

En cas d’absence ou d’empêchement de Gwenaelle BOISARD et de Jacky HAZIZA, subdélégation de 

signature est donnée à : 

 

 Johana AZZIZI – Coordinatrice CMCR75  

 Isabelle POIRIER – Coordinatrice CMCR92 
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 Gilles LOYER – Coordinateur CMCR93 

 Ilhem BOUCHNITA– Coordinatrice CMCR94 

 

 

Article 5 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée aux préfets de Paris, de la Seine-et-Marne,  des 

Yvelines,  de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne et du Val d’Oise.  
 
Article 6 
 
L’arrêté 2021-60 du 25 mai 2021 portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France aux 
agents de l’unité régionale est abrogé. 
 
Article 7 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 
 
 
 
Fait à Aubervilliers, le 9 août 2021 
 
Pour les préfets et par délégation, 

Le Directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France 

 
Gaëtan Rudant 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 
 

 

 

             
DÉCISION n° 2021-88 

 
Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France  
 

 

 

Vu  le code du commerce ;  

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu  le code de la santé publique ; 

 

Vu  le code du tourisme ; 

 
Vu  le code du travail ; 
 
Vu  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements 
et des régions, modifiée ; 
 
Vu  la loi d'orientation n° 92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l'administration territoriale 
de la République, notamment ses articles 4 et 6 ;  
 
Vu  le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 
individuelles ;  
 
Vu  le décret n°2001-387 du 3 mai 2001 relatif au contrôle des instruments de mesure ;  
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Vu  le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation 
et à l'action des services de l'État dans les régions et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2009-360 du 31 mars 2009 relatif aux emplois de direction de l'administration 
territoriale de l'État ; 
 
Vu  le décret n°2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 
relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions 
et départements ; 
 
Vu  le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et à l’action des services de l’état 
dans la région et les départements d’Ile de France ; 
 
Vu  le décret n°2015-1689 du 17 décembre 2015 portant diverses mesures d’organisation et de 
fonctionnement dans les régions de l’administration territoriale de l’État et de commissions 
administratives ; 
 
Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des 
directions régionales de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions 
départementales de l'emploi, du travail et des solidarités et des directions départementales de 
l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des populations ; 
 
Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de 
préfet de la région d'Ile-de-France, préfet de Paris ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de M. Lionel BEFFRE, préfet de Seine-et-Marne ; 
 
Vu le décret du 4 avril 2018 portant nomination de Monsieur Jean-Jacques BROT en qualité de 
Préfet des Yvelines ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Eric JALON en qualité de Préfet de 
l’Essonne ; 
 
Vu le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Laurent HOTTIAUX en qualité de 
Préfet des Hauts de Seine ; 
 
Vu le décret du 30 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jacques WITKOWSKI en qualité de 
Préfet de la Seine-Saint-Denis 
 
Vu le décret du 10 février 2021 portant nomination de Madame Sophie THIBAUT en qualité de 
Préfète du Val de Marne ; 
 
Vu le décret du 29 mai 2019 portant nomination de Monsieur Amaury de SAINT-QUENTIN en 
qualité de Préfet du Val d’Oise ; 
 
 
Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-
France à compter du 1er avril 2021 ; 
 
Vu l’arrêté interministériel en date du 29 mars 2021 nommant Barbara CHAZELLE, directrice 
régionale adjointe, directrice de l’unité de Paris à compter du 1er avril 2021 ; 
 

Vu l’arrêté préfectoral n° 75-2021-04-29-00005 du 29 avril 2021 par lequel le Préfet de Paris 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°21/BC/097 du 19 juillet 2021 par lequel le préfet de Seine-et-Marne 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 
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Vu l’arrêté préfectoral n°78-2021-03-31-00002 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Yvelines 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-PREF-DCPPAT-BCA-083 du 2 avril 2021 par lequel le Préfet de 

l’Essonne délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral PCI n°2021-018 du 31 mars 2021 par lequel le Préfet des Hauts de Seine 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-1938 du 19 juillet 2021 par lequel le préfet de la Seine-Saint-Denis 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France ; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2021-1135 du 31 mars 2021 par lequel la Préfète du Val de Marne 

délègue sa signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

Vu l’arrêté préfectoral n°2021-023 du 9 avril 2021 par lequel le Préfet du Val d’Oise délègue sa 

signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France; 

 

 
 

Décide 
 
 
Article 1

er 

 
Subdélégation de signature est donnée à Barbara CHAZELLE, directrice de l’unité de Paris, à effet de 
signer, les décisions, actes administratifs et correspondances relatives aux enfants du spectacle et aux 
agréments des agences de mannequins dont l’attribution a été confiée à Gaëtan RUDANT, directeur 
régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France par 
le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris,  le préfet de Seine et Marne, le préfet des Yvelines,  
le préfet de l’Essonne,  le préfet des Hauts-de-Seine, le préfet de la Seine-Saint-Denis, la préfète du Val 
de Marne, le préfet du Val d’Oise : 
 
 
Enfants du 
spectacle et 
agrément des 
agences de 
mannequins 

Délivrance, retrait des autorisations 
individuelles d’emploi des enfants dans les 
spectacles, les professions ambulantes et 
comme mannequins dans la publicité et la 
mode 
 
Délivrance, renouvellement, retrait, suspension de 

l’agrément de l’agence de mannequins permettant 

d’engager des enfants 
 

article L.7124-1 
du code du 
travail  
 
 
 

Articles L.7124-5 

et R.7124-1 du 

CT 

 
Subdélégation est également donnée à Barbara CHAZELLE à effet de signer les mémoires en défense 
produits devant les juridictions administratives dans le cadre de procédures contentieuses à l’encontre des 
décisions mentionnées ci-dessus.  
 
En cas d’absence ou d’empêchement de Barbara CHAZELLE, subdélégation de signature est donnée à 
Xavier RAHER, François, CHAUMETTE, Patricia RENUCCI et Sandrine EUSTACHE  afin de signer 
les décisions et les mémoires en défense mentionnés ci-dessus. 
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Article 2 

 

Une copie de cette décision de subdélégation sera adressée aux préfets de Paris, de la Seine et Marne, des 

Yvelines, de l’Essonne, des Hauts de Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val de Marne et du Val d’Oise.  
 
 
Article 3 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, et les subdélégataires  mentionnés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente décision qui sera publiée aux recueils des actes administratifs de la préfecture de 

la région. 

 

 
Article 4 
 

La décision n° 2021-54 DRIEETS du 3 mai 2021 est abrogée. 
 

 
 
 
 
Fait à Aubervilliers, le 9 août 2021 
 
Pour les préfets et par délégation, 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités 

d’Île-de-France 

 
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 
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 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-91 

 
Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités aux agents de l’unité départementale du Val de Marne 

 
MINISTÈRE DU TRAVAIL, DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 

MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE ET DES FINANCES 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

 

DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE 

DE L’ECONOMIE, DE L’EMPLOI, DU TRAVAIL ET DES SOLIDARITES D’ILE DE FRANCE 
 

 

 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France, 

 

Vu le code du travail, le code rural et de la pêche maritime, le code de l’éducation, le code de la sécurité sociale, 

le code du commerce et le code de la consommation, 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 relative aux poids et mesures, 

 

Vu le décret n° 2001-387 du 3 mai 2001 modifié relatif au contrôle des instruments de mesure, 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 relatif à l’organisation et aux missions des services de l’État dans la 

région et les départements d’Ile-de-France, 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales 

de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l’emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l’emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Didier TILLET,  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, des travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

directeur de l’unité départementale du Val de Marne, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

Délégation permanente est donnée à Didier TILLET,  directeur de l’unité départementale du Val de Marne, à 

effet de signer, au nom du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des 

solidarités d’Ile de France, les décisions mentionnées à l’article 2. 

 

Article 2  

 

Sujet Pouvoir Référence  

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur les mesures 
sociales pour les procédures ouvertes par les entreprises 
non soumises à l’obligation d’établir un PSE. 

Article L 1233-56 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Avis sur la procédure et observations sur le PSE pour les 
procédures ouvertes par les entreprises soumises à 
l’obligation d’établir un PSE. 

Articles L 1233-57 et L 
1233-57-6 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
collectif signé en application de l’article 1233-24-1 du code 
du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4,L 1233-57-2, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision d’homologation ou de refus d’homologation du 
document unilatéral pris en application de l’article L 1233-
24-4 du code du travail 

Articles L 1233-57-1, L 
1233-57-4, L 1233-57-3, 
L 1233-58 du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Injonction prise sur demande formulée par le CSE, ou, 
lorsqu’il n’existe pas, par le CE ou, à défaut, les DP ou, en cas 
de négociation d’un accord L 1233-24-1 du code du travail, 
par les OS représentatives de l’entreprises. 

Articles L 1233-57-5 et 
D 1233-12  du code du 
travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision relative à la contestation portant sur l’expertise 
unique réalisée dans le cadre de l’article L.1233-34 du code 
du travail. 

Article L1233-35-1et 
Article R1233-3-3 du 
code du travail 

Anticipation négociée des 
mutations économiques 

Décision de validation ou de refus de validation de l’accord 
portant  rupture conventionnelle collective signé en 
application de l’article L 1237-19 du code du travail  

Articles L 1237-19-3, L 
1237-19-4, L 1237-19-5, 
L 1237-19-6, D  1237-9, 
D 1237-10   et suivants 
du code du travail 

Egalité professionnelle Décision d’opposition à un plan pour l’égalité professionnelle 
Articles L 1143-3 et 
D 1143-6 du code du 
travail 

Egalité professionnelle 
Décision appréciant la conformité d’un accord d’entreprise 
ou d’un plan d’action aux dispositions de l'article L. 2242-8 
du code du travail 

Articles L 2242-9 et R 
2242-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 

Articles L 3121-21 et  R 
3121-10 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail 

Articles L 3121-24, L 
3121-25,  R 3121-11 et 
R 3121-16 du code du 
travail 

Durée du travail 
Décisions accordant ou refusant d’accorder une dérogation à 
la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour 
une entreprise ou pour une activité dans le département  

Articles L 713-11, R 713-
12 et R 713-14  du code 
rural 

Durée du travail 
Décision désignant les membres de la commission instituée 
auprès des caisses de congés payés du bâtiment et des 
travaux publics 

Article D 3141 35 du 
code du travail 
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Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir à des salariés sous contrat à durée 
déterminée  pour certains travaux particulièrement 
dangereux  

Articles L 1242-6 et D 
1242-5 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décisions accordant ou refusant d’accorder des dérogations 
à l’interdiction de recourir au travail temporaire pour 
certains travaux particulièrement dangereux  

Articles L 1251-10 et D 
1251-2 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision autorisant ou refusant d’autoriser ou retirant une 
décision d’autorisation d’employer des salariés titulaires 
d’un contrat à durée déterminée ou des salariés temporaires 
pour accomplir des travaux exposant à certains agents 
chimiques dangereux 

Articles L 4154-1 et D 
4154-3 à D 4154-6 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations 
aux dispositions des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 (voies et 
réseaux divers de chantiers de construction) 

Articles R 4533-6 et R 
4533-7 du code du 
travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à 
une situation dangereuse résultant d’une infraction aux 
dispositions des articles L. 4121-1 à L. 4121-5, L. 4522-1 et L. 
4221-1 

Article L 4721-1 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision prise sur recours hiérarchique formé contre une 
demande d’analyse de produits faite en application de 
l’article R 4722-10 

Article R 4723-5 du code 
du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article R 4462-30 du 
code du travail 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision approuvant ou n’approuvant pas l’étude de sécurité. 
Décision demandant au chef d'établissement d'effectuer ou 
de faire effectuer des essais complémentaires  

Article 8 du décret du 26 
octobre 2005 relatif aux 
chantiers de dépollution 
pyrotechnique 

Santé et sécurité au 
travail 

Décision accordant ou refusant une dispense à l’obligation de 
mettre des douches à disposition des travailleurs 

Article 3 de l’arrêté du 
23 juillet 1947 

Groupement 
d’employeurs 

Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un 
groupement d’employeurs 

Articles L 1253-17 et D 
1253-7 à D 1253-11 du 
code du travail 

Groupement 
d’employeurs 

Décisions accordant, refusant ou retirant l’agrément d’un 
groupement d’employeurs 

Articles R 1253-19 à R 
1253-27 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de délégué syndical 

Articles L. 2143-11 et R 
2143-6 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décisions autorisant ou refusant la suppression du mandat 
de représentant de section syndicale 

Articles L 2142-1-2, L 
2143-11 et R 2143-6 du 
code du travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant le nombre et le périmètre des établissements 
distincts du comité social et économique  

Articles L 2313-5,  L 
2313-8, R 2313-1 et R 
2313-4  du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition du personnel et des sièges 
entre les collèges électoraux du comité social et économique 

Articles L 2314-3 et R 
2314-3 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision fixant la répartition des sièges entre les 
établissements et les collèges au sein d’un comité social et 
économique central 

Articles L 2316-8 et R 
2316-2 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision répartissant les sièges au comité de groupe entre 
les élus du ou des collèges électoraux 

Articles L 2333-4 et R 
2332-1 du code du 
travail 

Représentation du 
personnel 

Décision de désignation du remplaçant d’un représentant du 
personnel du comité de groupe 

Articles L 2333-6 et R 
2332-1 du code du 
travail 
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Représentation du 
personnel 

Décisions d’autorisation ou de refus d’autorisation de 
suppression d’un comité d’entreprise européen 

Articles L 2345-1 et R 
2345-1 du code du 
travail 

Apprentissage 

Décisions en matière d’apprentissage et notamment : 
Décision de suspension du contrat d’apprentissage (article L 
6225-4), Décision autorisant ou refusant la reprise de 
l’exécution du contrat d’apprentissage (article L 6225-5), 
Décision interdisant le recrutement de nouveaux apprentis 
ainsi que de jeunes titulaires d’un contrat d’insertion en 
alternance (article L 6225-6), Décision mettant fin ou 
refusant de mettre fin à l’interdiction de  recruter de 
nouveaux apprentis (article R 6225-11) 

Articles L 6225-4 à L 
6225-8 et R 6225-1 à R 
6225-12 du code du 
travail 

Travailleurs de moins de 
18 ans 

Décisions relatives aux travailleurs et stagiaires de moins de 
18 ans et notamment : Décision de suspension du contrat de 
travail ou de la convention du stage (article L 4733-8), 
Décision autorisant ou refusant la reprise de l’exécution du 
contrat de travail ou de la convention du stage (article L 
4733-9), Décision interdisant le recrutement de travailleurs 
ou l’accueil de stagiaires (article L 4733-10) 

Articles L 4733-8 et 
suivants du code du 
travail 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Délivrance du titre professionnel, Désignation du jury, VAE : 
recevabilité de la VAE 

Articles R 338-6 et R 
338-7 du code de 
l’Education, arrêtés du 
22 Décembre 2015  et 
du 21 juillet 2016 

Formation 
professionnelle et 
certification 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de 
cotisations sociales attaché aux contrats de 
professionnalisation 

Article R 6325-20 du 
code du travail 

Epargne salariale 
Demande de retrait ou de modification de dispositions d’un 
accord d’intéressement ou de participation, ou d’un 
règlement d’épargne salariale 

Article L 3345-1 et 
suivants et D 3345-1 et 
suivant du code du 
travail 

Rupture conventionnelle  
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des 
conventions de rupture conventionnelle du contrat de travail 

Articles L. 1237-14 et R. 
1237-3 du code du 
travail 

Divers 
Détermination du salaire de référence des travailleurs 
migrants 

Articles R 5422-3 et -4 
du code du travail 

Divers 
Décision déterminant les périodes d’arrêts saisonniers de 
travail par suite d’intempéries (entreprises de BTP) 

Articles D 5424-8 à D 
5424-10 du code du 
travail 

Divers 

Décision prise sur le recours gracieux formé par un électeur 
ou son représentant en cas de contestation relative à une 
inscription sur la liste électorale établie dans le cadre du 
scrutin de mesure de l’audience des organisations syndicales 
dans les entreprises de moins de 11 salariés 

Article R 2122-21 du 
code du travail 

Divers 
Mise en œuvre de la transaction pénale : proposition au mis 
en cause, demande d’homologation au procureur, 
notification au mis en cause 

Articles L 8114-4 et 
suivants et R 8114-3 et 
suivants du code du 
travail 

 

 

 

Article 3 

 

Concernant l’anticipation négociée des mutations économiques pour développer les compétences, maintenir 

l’emploi et encadrer les licenciements économiques, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur de l’unité 

départementale, selon les décisions, avis ou observations, mentionnés ci-dessous, délégation de signature est 

donnée à : 

 

- Jean-Philippe GUILLOTON, adjoint au directeur, 

- Virginie RUE, responsable du pôle EES, par intérim, 

- Eric JANY, responsable du pôle T.  
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Article 4 

 

Le directeur de l’unité départementale peut donner délégation de signature aux agents placés sous son autorité à 

l’effet de signer les décisions énumérées à l’article 2, à l’exception des matières visées à l’article 3. 

 

Les subdélégations sont portées à la connaissance du directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités.  

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-10 du 1
er
 avril 2021 

 

  

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 

                                                                                                Fait à Aubervilliers, le 9 août 2021 

 

Le directeur régional et interdépartemental de 

l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 

                                    

 

Gaëtan RUDANT 
 

SIGNÉ PAR 

CERTIFICAT 

ÉLECTRONIQUE 

 

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2021-08-09-00004 - DÉCISION n° 2021-91

Portant délégation de signature du directeur régional et interdépartemental de l�économie, de l�emploi, du travail et des solidarités

aux agents de l�unité départementale du Val de Marne

21



Direction régionale et interdépartementale de

l'économie, de l'emploi, du travail et des

solidarités d�Île-de-France

IDF-2021-08-09-00005

DÉCISION n° 2021-92

Portant subdélégation de signature de Monsieur

Gaëtan Rudant, directeur régional et

interdépartemental de l�économie, de l�emploi,

du travail et des solidarités d�Île-de-France aux

agents de l�unité régionale

Direction régionale et interdépartementale de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France -

IDF-2021-08-09-00005 - DÉCISION n° 2021-92

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et interdépartemental de l�économie, de

l�emploi, du travail et des solidarités d�Île-de-France aux agents de l�unité régionale

22



 Direction régionale et interdépartementale 
de l’économie, de l’emploi, 
du travail et des solidarités  

 

 
DRIEETS Ile de France  
19/21 rue Madeleine Vionnet  
93 300 AUBERVILLIERS 

 

 

 

 
           DÉCISION n° 2021-92 

 

Portant subdélégation de signature de Monsieur Gaëtan Rudant, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France aux 

agents de l’unité régionale  

 

 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE 

PRÉFET DE PARIS 

OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR 

OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités, 

 

Vu le code de justice administrative ; 

 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 

 

Vu le code de la commande publique ; 

 

Vu le code du commerce ; 

 

Vu le code de la consommation ; 

 

Vu le code de la sécurité sociale ; 

 

Vu le code du tourisme ; 

 

Vu le code du travail ; 

 

Vu la loi du 4 juillet 1837 modifiée relative aux poids et mesures ; 

 

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et 

des régions ; 

 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 

des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret n° 2010-687 du 24 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des services de l'Etat 

dans la région et les départements d'Ile-de-France et notamment ses articles 20-1 et 20-2 ; 

 

Vu le décret n° 2013-571 du 1er juillet 2013 modifié autorisant les ministres chargés des affaires sociales, de la 

santé, des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative à déléguer certains de leurs 

pouvoirs pour le recrutement et la gestion d’agents placés sous leur autorité ; 

 

Vu l’arrêté du 25 novembre 2014 portant délégation de certains pouvoirs de recrutement et de gestion d’agents 

relevant du ministre chargé du travail et de l’emploi ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 
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Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 fixant la liste des actes relatifs à la situation individuelle des agents publics 

exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat pour lesquels l'avis 

du chef de service déconcentré sous l'autorité duquel sont placés ces personnels est requis préalablement à leur 

édiction 

 

Vu l’arrêté du 29 décembre 2016 portant déconcentration des actes relatifs à la situation individuelle des agents 

publics exerçant leurs fonctions dans les services déconcentrés des administrations civiles de l'Etat au sens de 

l'article 15 du décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 

l'action des services de l'Etat dans les régions et départements ; 

 

Vu le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet de la 

région d'Île-de-France, préfet de Paris ; 

 

Vu le décret n° 2020-1545 du 9 décembre 2020 relatif à l'organisation et aux missions des directions régionales 

de l'économie, de l'emploi, du travail et des solidarités, des directions départementales de l'emploi, du travail et 

des solidarités et des directions départementales de l'emploi, du travail, des solidarités et de la protection des 

populations ; 

 

Vu l’arrêté interministériel du 25 mars 2021 nommant Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional et 

interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France à compter du 1
er
 avril 

2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Catherine PERNETTE  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable du pôle politique du travail, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Benjamin LEPERCHEY,  directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des 

fonctions de responsable du pôle entreprises, emploi et solidarités, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021  nommant Murielle LIZZI,  directeur régional et interdépartemental 

adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France,  chargé des fonctions de 

responsable du pôle concurrence consommation, à compter du 1
er
 avril 2021, 

 

Vu l’arrêté interministériel du 29 mars 2021 nommant Sophie CHAILLET, directeur régional et 

interdépartemental adjoint de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-France, conseillère 

solidarité chargée des affaires générales  

 

Vu l’arrêté IDF IDF-2021-03-30-00003  du 30 mars 2021, de Monsieur Marc GUILLAUME, Préfet de la région 

d’Ile de France, Préfet de Paris,  portant délégation de signature à Monsieur Gaëtan RUDANT, directeur régional 

et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France (DRIEETS) en 

matière administrative,  

 

 

 

Décide  
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Article 1  

 

La présente subdélégation de signature est donnée aux agents de l’Unité régionale mentionnés aux articles 2 et 3, 

à effet de signer tous arrêtés, décisions, pièces ou conventions relevant des attributions de la direction régionale 

et interdépartementale de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités à l’exclusion des actes mentionnés 

à l’article 4 du présent arrêté. 

 

Une copie de cet arrêté de subdélégation sera adressée à la préfecture de la région d’Ile-de-France, direction des 

services administratifs du secrétariat général pour les affaires régionales. 

 

Article 2  

 

Subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY,  responsable du pôle « économie, emploi et solidarités » (Pôle EES), 

Murielle LIZZI, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

» (Pôle C), 

- Catherine PERNETTE, responsable du pôle politique du travail (Pôle T), 

- Sophie CHAILLET,  conseillère solidarité chargée des affaires générales 

 

1/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Economie, emploi et solidarités : 

 

- Alexandre MARTINET 

- Antoine MERCIER 

- Patrick GUYOT 

- Alain DUPOUY 

- Emmanuel BEZY 

- Catherine TOURTIER 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « solidarités et emploi », la subdélégation de signature 

pourra être exercée par les chefs de services suivantes : 

 

- Gérard SCHERRER 

- Sébastien AGOT 

- David ANGLARET 

 

Dans la limite du champ de compétence du département « entreprises », la subdélégation de signature pourra être 

exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Claire COQUEBLIN  

- Clément MAYOT 

- Isabelle CHABBERT 

-  

Dans la limite du champ de compétence du département du « contrôle de la formation professionnelle », la 

subdélégation de signature pourra être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Marie-Violaine COLAS 

- Marie-Hélène RUAULT 

- Stéphane FEIGNON 

 

Dans la limite du champ de compétence du département du « fonds social européen », la subdélégation de 

signature pourra être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Maxime NAWRACALA 

- Yannick YAO 

- Liana CAMARUT 
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Dans la limite du champ de compétence du département « certification », la subdélégation de signature pourra 

être exercée par les chefs de services suivants : 

 

- Frédéric MUSSO 

- Anne GAMBLIN-SRECKI 

- Marie-Pierre ITURRIOZ 

 

En cas d'absence des chefs de service du département" certification", les personnes ci-dessous reçoivent 

délégation pour signer dans les limites de leurs attributions respectives : 

 

- Elisabeth BIERN pour le service des professions sociales,  

- Véronique DESBOIS pour le service des professions paramédicales, 

- Philomène NDIAYE pour le service des professions paramédicales, 

- Koffi VOSSAH pour le service des professions paramédicales et sociales. 

 

2/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Politique du travail : 

 

- Christelle CHAMBARLHAC 

- Sylvere DERNAULT 

- Guy LEBON 

 

 

3/ La subdélégation de signature pourra également être exercée par les chefs de services suivants dans la limite 

de leur champ de compétence et des modalités d’organisation interne du pôle Concurrence, consommation, 

répression des fraudes et métrologie : 

 

- Aurélie LEHOUCK 

- Stéphanie DEGUILLY 

- Nathalie CAUVIN 

- Marie PIQUE 

- Philippe RICHARD 

- Eric FARGES 

 

 

Dans la limite du champ de compétence du service Métrologie, la subdélégation de signature pourra être exercée 

par : 

 

- Christian BELNY 

 

4/ Dans la limite du champ de compétence du pôle appui méthode, la subdélégation de signature pourra être 

exercée par : 

 

- Gwenaelle BOISARD 

- Anne MERONO 

 

Dans la limite du champ de compétence du service du pilotage RH, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Anne MERONO,  

- Stéphane SCHEMBRE,  

 

Dans la limite du champ de compétence du service prévention et qualité de vie au travail la subdélégation pourra 

être exercée par : 

 

- Thierry LARTIGUE 
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- Magali MASSIP 

 

Dans la limite du champ de compétence du service interdépartemental Commission médicale/comité de réforme 

la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Jacky HAZIZA 

 

Dans la limite du champ de compétence du service ESIC, la subdélégation pourra être exercée par : 

 

- Freddy FRANCOISE 

 

 

Dans la limite du champ de compétence de la mission budgétaire et financière, la subdélégation pourra être 

exercée par :  

 

- Liliane JABOL 

 

 

Article 3 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement, à : 

 

- Murielle LIZZI, responsable du pôle « concurrence, consommation, répression des fraudes et métrologie 

légale» (Pôle C), 

- Sophie CHAILLET, conseillère solidarité chargée des affaires générales 

-  

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 

consommation, du travail et de l’emploi d’Ile-de-France en ce qui concerne ses compétences propres en matière 

de mesures de police administrative prises en application du code de commerce et du code de la consommation 

par les agents de la direction générale de la concurrence, de la consommation et de la répression des fraudes et de 

la direction générale des entreprises placés sous son autorité et de sanctions administratives prononcées en 

application des mêmes codes et en matière de métrologie légale, ainsi que dans les cas de procédure d’urgence 

prévus au livre V du code de justice administrative. 

 

Subdélégation de signature est donnée, en cas d’empêchement à : 

 

- Benjamin LEPERCHEY, responsable du pôle « entreprises, emploi et solidarités » (Pôle EES) 

- Sophie CHAILLET, conseillère solidarité chargée des affaires générales  

 

à effet de signer les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice 

administrative et nés de l’activité de la DRIEETS  en matière de contrôle de la formation professionnelle. 

 

Les autres mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 

juridictions administratives et nés de l’activité de la directeur régional et interdépartemental de l’économie, de 

l’emploi, du travail et des solidarités d’Ile-de-France ne sont pas inclus dans la présente subdélégation. 

 

 

Article 4 

 

Sont exclus de la délégation consentie aux articles 1, 2 et 3 du présent arrêté : 

 

- Les conventions avec les collectivités territoriales et leurs établissements publics ; 

- Les conventions des appels à projets régionaux du plan d’investissement dans les compétences ; 

- Les conventions pluriannuelles d’objectifs (CPO) des missions locales, excepté les avenants pour les 

soldes annuels ; 

- Les mémoires en défense présentés au nom de l’État à l’occasion des recours formés devant les 
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juridictions administratives et nés de l’activité de la DRIEETS, de la DIRECCTE ou de la DRCS d’Ile-

de-France, sauf en ce qui concerne ceux nés de l’exercice des compétences propres exercées par le 

directeur régional de la DIRECCTE ou le Directeur régional et interdépartemental de la DRIEETS ou 

des agents qui lui sont hiérarchiquement rattachés, en matière d’accompagnement des restructurations 

d’entreprise et d’inspection de la législation du travail, de mesures de police administrative prises en 

application du code de commerce et du code de la consommation et en matière de métrologie légale, 

ainsi que dans les cas de procédure d’urgence prévus au livre V du code de justice administrative ; 

- Les correspondances avec les parlementaires, les anciens ministres, les conseillers régionaux et 

départementaux, les présidents des associations des maires, la maire de Paris et les maires des communes 

chefs-lieux de département ; 

- Les correspondances entrant dans le cadre de la négociation du contrat de plan État région ; 

 

Par ailleurs, une copie de toutes correspondances destinées aux autres élus, maires, conseillers municipaux ainsi 

que de celles concernant le contrôle de légalité et les mémoires produits dans le cadre des procédures d’urgence 

susmentionnées, sera simultanément adressée au préfet de la région d’Ile-de-France. 

 

 

Article 5 

 

La présente décision de délégation de signature porte abrogation de la décision n°2021-42 du 1
er
 avril 2021. 

 

Article 6 
 

Le directeur régional et interdépartemental de l’économie, de l’emploi, du travail et des solidarités d’Île-de-

France est chargé de l’exécution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la 

région Ile-de-France. 

  

 

 
Fait à Aubervilliers, le 9 août 2021 
 
Le directeur régional et 
interdépartemental de l’économie, de 
l’emploi, du travail et des solidarités                                                                                                 
                                    
Gaëtan RUDANT 

 

SIGNÉ PAR 
CERTIFICAT 
ÉLECTRONIQUE 
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement

et des transports d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-IDF-2021-0503
portant subdélégation de signature

dans le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2022
de la région Île-de-France

La directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France

Vu le règlement (UE) n° 1305/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif  au  soutien  au  développement  rural  par  le  Fonds  européen  agricole  pour  le
développement rural (Feader) ;

Vu le règlement (UE) n° 1306/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
relatif au financement, à la gestion et au suivi de la politique agricole commune ;

Vu le règlement (UE) n° 1303/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
portant dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au
Fonds  social  européen,  au  Fonds  de  cohésion,  au  Fonds  européen  agricole  pour  le
développement rural et au Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche ;

Vu le règlement (UE) n° 1310/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013
établissant certaines dispositions transitoires relatives au soutien au développement rural par
le Fonds européen agricole pour le développement rural (Feader) ;

Vu le règlement (UE) n° 2020/2220 du Parlement européen et du Conseil  du 23 décembre
2020 établissant des dispositions transitoires relatives au soutien du Fonds européen agricole
pour le développement rural (Feader) et du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA) en
2021 et 2022 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 4151-1 ;

Vu la loi n° 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l'action publique territoriale et
d'affirmation des métropoles, notamment son article 78 ;

Vu le décret  n°  2014-580 du 3  juin  2014 relatif  à  la  gestion de tout  ou partie  des  fonds
européens pour la période 2014-2020 ;

Vu le décret n° 2015-229 du 27 février 2015 relatif au comité national Etat-régions pour les
fonds européens structurels  et  d'investissement et  au comité Etat-région régional  pour la
période 2014-2020 ;

Vu le décret n° 2015-445 du 16 avril  2015 relatif  à la mise en œuvre des programmes de
développement rural pour la période 2014-2020 ;
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Vu l’arrêté n° 16-326 du 25 novembre 2016 fixant l’organisation des services administratifs,
techniques et financiers de la Région Île-de-France ainsi que de la direction fonctionnelle du
Conseil économique, social et environnementale régional modifié ;

Vu  l’arrêté  ministériel  du  12  mars  2021  portant  nomination  de  la  directrice  régionale  et
interdépartementale  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-
France ;

Vu l'arrêté n° 2021-136 du 7 juillet 2021 de la présidente du Conseil Régional d’Île-de-France
donnant  délégation  de  signature  à  la directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  des  transports  d’Île-de-France dans  le  cadre  du
Programme  de  développement  rural  FEADER  2014-2022  de  la  région  Île-de-France,
notamment son article 6 ;

Vu le Programme de développement rural FEADER de la région Île-de-France pour la période
de programmation 2014-2020 transmis à la Commission européenne pour validation le 7 août
2015 ;

Vu le Cadre national approuvé par la Commission européenne le 2 juillet 2015 ;

Vu la convention établie entre la Région IIe-de-France, l’Agence de services et de paiement et
le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt relative à la mise en œuvre des
dispositions du règlement (UE) n°1310/2013 concernant la politique de développement rural
dans la région Île-de-France pour la programmation 2014-2020 approuvée par délibération
n° CR 08-14 du 14 février 2014 et signée le 12 mars 2014 ;

Vu la convention établie entre la Région IIe-de-France, l’Agence de services et de paiement et
le Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt relative à la mise en œuvre des
dispositions du règlement (UE) n° 1305/2013 concernant la politique de développement rural
dans la région Île-de-France pour la programmation 2014-2020 approuvée par délibération
n°CP 15-117 du 29 janvier 2015 et signée le 24 février 2015, et son avenant n°1 visé le 20
novembre 2015 ;

Vu  la  convention  établie  entre  la  Région  Île-de-France  et  l’État,  relative  à  la  délégation
d’instruction de certaines tâches de l’autorité de gestion du Programme de développement
rural FEADER de la région Île-de-France à la  direction régionale et interdépartementale de
l’environnement et de l’énergie d’Île-de-France pour la période de programmation 2014-2020
approuvée par délibération n° CP 15-117 du 29 janvier 2015 et signée le 24 février 2015, et son
avenant n° 1 visé le 10 décembre 2015 ;

Vu  la  délibération  n°  CP  08-14  du  13  février  2014  du  Conseil  Régional  d’Île-de-France
demandant l’autorité de gestion du FEADER pour la période 2014-2020 ;

DÉCIDE

Article 1er

Subdélégation  est  donnée à  l’effet  de  signer  tous  les  actes  mentionnés  à  l’article  2  de
l’arrêté du 7 juillet 2021 précité pour la mise en œuvre des dispositifs mentionnés à l’article
3 du même arrêté, à : 

• M. Jean-Marc PICARD, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, directeur
régional  et interdépartemental  adjoint en charge de l’énergie,  des risques et  de la
nature ;
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• Mme Claire GRISEZ, ingénieure générale des ponts, des eaux et des forêts, directrice
régionale et interdépartementale adjointe en charge de l’eau et du développement
durable.

Article 2

Subdélégation est donnée à l’effet de signer tous les actes mentionnés à l’article 2 de l’arrêté
du 7 juillet 2021 précité pour la mise en œuvre des dispositifs mentionnés à l’article 3 du
même arrêté, à l’exception des décisions de refus des aides FEADER SIGC et hors SIGC, et
dans la limite de leurs attributions respectives, à :

• Mme Lucile RAMBAUD, ingénieure en chef des ponts, des eaux et des forêts, cheffe du
service nature et paysage, et son adjoint M. Robert SCHOEN, ingénieur des ponts, des
eaux et des forêts ;

• M. Stéphane LUCET,  ingénieur  divisionnaire  de l’agriculture  et  de l’environnement,
chef du département espaces et patrimoine naturels du service nature et paysage et
son  adjoint  M.  Antoine  LOMBARD,  ingénieur  divisionnaire  de  l’agriculture  et  de
l’environnement.

Article 3

Outre les mentions requises par  l’article L.  212-1  du code des  relations entre le public et
l’administration, tous les actes mentionnés à l’article 2 de l’arrêté du 7 juillet 2021 précité
comporte la mention suivante :

« Par délégation de la Présidente du Conseil régional d’Île-de-France, par subdélégation de la
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement,  de l’aménagement et des
transports d’Île-de-France, ».

Article 4

La décision n° DRIEAT-IDF-2021-0193 du 20 mai 2021 portant subdélégation de signature dans
le cadre du Programme de développement rural FEADER 2014-2022 de la région Île-de-France
est abrogée.

Article 5

La secrétaire générale de la direction régionale et interdépartementale de l'environnement,
de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, est chargée de l'exécution de la présente
décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région d’Île-
de-France et transmis à la Région d’Île-de-France et à l’Agence de services et de paiement.

Paris, le 9 août 2021

Pour la présidente du conseil régional d’Île-
de-France, et par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des

transports d’Île-de-France

                                                                                            signé
                                                                                               Emmanuelle GAY
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